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DELIBERATION N° 24/014 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE L'ÉTABLISSEMENT
RÉGIONAL D'ENSEIGNEMENT ADAPTÉ D'AJACCIO "EREA D'AJACCIO" 

EN "EREA FRANCINE LECA" 
 

CHÌ APPROVA U CAMBIAMENTU DI U NOME DI L'EREA D'AIACCIU 
IN "EREA FRANCINE LECA"

_____

REUNION DU 31 JANVIER 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  trente  et  un janvier,  la  Commission
Permanente, convoquée le 23 janvier 2024, s'est réunie sous la présidence de Mme
Nadine NIVAGGIONI, Vice-présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Valérie BOZZI, Romain COLONNA, Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Christelle COMBETTE à Mme Valérie BOZZI
M. Xavier LACOMBE à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Saveriu LUCIANI à Mme Julia TIBERI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à Mme Nadine NIVAGGIONI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Paul-Félix  BENEDETTI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-
SERVAS

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, Livre IV, IVème partie,
et notamment son article R. 4424.3,

VU le Code de l’éducation, et notamment son article L. 421-24, 

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU            la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant  adoption  du cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,
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VU la  délibération  du  conseil  d’administration  de  l’EREA  en  date  du
13 avril 2023,

VU la délibération du conseil Municipal de la commune d’Aiacciu en date du
16 novembre 2023,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la  Commission de l’Éducation, de la  Culture, de la  Cohésion
Sociale et des Enjeux Sociétaux,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (12) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Jean  BIANCUCCI, Valérie  BOZZI,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Xavier  LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia  TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le rapport « Changement de dénomination de l’Établissement
Régional  d'Enseignement  Adapté  d’AJACCIO « EREA d’AJACCIO »  en  «  EREA
Francine LECA ». 

ARTICLE 2 :

APPROUVE l’attribution  à  l’EREA (Établissement  Régional
d'Enseignement  Adapté) d’Ajaccio,  Route  des  Sanguinaires  - BP  833  - 20192
AJACCIO Cedex 4, du nom de « EREA Francine LECA ». 

ARTICLE   3 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 31 janvier 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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REUNION DU 31 JANVIER 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CAMBIAMENTU DI U NOME DI L'EREA D'AIACCIU IN
"EREA FRANCINE LECA" 

 
CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE

L'ÉTABLISSEMENT RÉGIONAL D'ENSEIGNEMENT
ADAPTÉ D'AJACCIO "EREA D'AJACCIO" EN "EREA

FRANCINE LECA"

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

En  application  de  l’article  L. 421.24  du  Code  de  l’éducation,  il  appartient  à  la
Collectivité  de  Corse  de  décider  de  la  dénomination  des  établissements  publics
locaux d’enseignement du second degré, après avoir recueilli l’avis de la commune
d’implantation et du conseil d’administration de l’établissement.

Par courrier adressé à M. le Président du Conseil  exécutif  de Corse, en date du
17 avril 2023, la Collectivité de Corse a été saisie d’une proposition de changement
de  dénomination  par  l’Établissement  Régional  d'Enseignement  Adapté d’Ajaccio
(EREA), cf. Annexe 1.

Situé sur la route des Sanguinaires, l’EREA porte actuellement un nom d’usage qui
n’a pas encore de valeur éducative « EREA d’AJACCIO ». 

Dans  cette  perspective, mais  aussi  en  vue  de  participer  au  rayonnement  de
l’établissement, le conseil d’administration propose que lui soit  attribué le nom de
« Francine LECA », première femme chirurgien cardiaque de France qui a fondé en
1996 l’Association Mécénat Chirurgie Cardiaque Enfants du Monde (cf. Annexe 2,
Avis du conseil d’administration de l’établissement).

Le Conseil municipal de la commune d’Aiacciu, réuni en date du 16 novembre 2023,
a  émis  un  avis  favorable  au  changement  de  dénomination  (cf.  Annexe  3,  Cità
d’Aiacciu).

À ce titre, il  convient de préciser que juridiquement l’établissement demeurera un
Établissement Régional d'Enseignement Adapté.

Je vous propose en conséquence d’approuver  le changement de dénomination de
« EREA d’AJACCIO » en « EREA Francine LECA ».

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Monsieur le Président,

0,16

Monsieur Gilles SIMEONI
Président du Conseil Exécutif de Corse

Hôtel de la Collectivité de Corse,

22 Cours Grandval
BP 414, 20183 AJACCIO Cedex

Ajaccio, le16 novembre 2023

Par courrier parvenu dans mes services le 10 octobre 2023, vous sollicitez en
application des dispositions de l'article L.421-24 du code de l'éducation, mon avis concernant
le projet de dénomination de l'E.R.E.A. d'Ajaccio du nom de « Francine LECA ».

Je vous informe que la commission municipale de dénomination des voies, rues et

places publiques que j'ai saisie de cette demande, s'est prononcée favorablement sur cette

proposition lors de sa séance du 16 novembre 2023.

Ainsi, je vous confirme la position favorable de la commune quant à ce projet de

dénomination.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes salutations les

meilleures.

D'AU

AJACCIOCmd

Le Maire,

Stéphane SBRAGGIA

Hôtel de Ville - Avenue Antoine Serafini BP 412 - 20304 Aiaccio Cedex - Tel. 95 51 53 43 - www.aiaccio.fr


